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AUTOCERTIFICATION 
 

MODIFICATIONS APPORTÉES AUX RÈGLES DE LA CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE 
PRODUITS DÉRIVÉS VISANT LA MODIFICATION DE LA VALEUR NOMINALE DU CONTRAT À TERME SUR 

OBLIGATIONS DU GOUVERNEMENT DU CANADA DE DEUX ANS (« CGZ »)   
 
Le 31 juillet 2020, le Conseil d'administration de la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés 
(la « CDCC ») a approuvé des modifications à la Règle-16 de la CDCC visant à modifier la valeur nominale du contrat 
à terme sur obligations du gouvernement du Canada de deux ans (« CGZ ») afin de la faire passer de 200 000 $ CA 
à 100 000 $ CA d’une obligation du gouvernement du Canada avec un coupon notionnel de 6 %. 
 
La CDCC désire aviser les membres compensateurs que ces modifications ont été autocertifiées conformément au 
processus d’autocertification prévu à la Loi sur les instruments dérivés (R.L.R.Q., chapitre I-14.01) et présentées à 
la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario conformément au processus qui s’applique à une modification 
de règle devant être approuvée en Ontario. 
 
Veuillez trouver ci-joint les modifications qui entreront en vigueur et seront incorporées à la version des Règles 
de la CDCC disponible sur le site Web de la CDCC (www.cdcc.ca) le 16 Novembre 2020. 
 
Les modifications visées par le présent avis ont fait l’objet d’une sollicitation de commentaires publiée par la CDCC 
le 12 août 2020 (voir avis 2020-106). La CDCC n’a pas reçu de commentaires. La CDCC a également apporté une 
modification additionnelle à l’article C-1602, nécessaire afin de donner plein effet aux modifications proposées. 

 
Si vous avez des questions ou des commentaires au sujet de cet avis, n’hésitez pas à communiquer avec Alexandre 
Normandeau au 514-787-6623 ou à alexandre.normandeau@tmx.com. 

  
 
 

Jay Rajarathinam 
Président  
 

http://www.cdcc.ca/
https://www.cdcc.ca/u_avis_fr/M106-20_fr.pdf
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CHAPITRE C – RÈGLES PARTICULIÈRES AUX CONTRATS À TERME 

RÈGLE C-16 
CONTRATS À TERME SUR OBLIGATIONS DU CANADA – 2 ANS (SYMBOLE – 

CGZ) 

Les articles de la présente règle C-16 s’appliquent uniquement aux contrats à terme dont le bien sous-jacent 
porte sur des obligations du gouvernement du Canada définies à l’article C-1602, appelés aux présentes 
« contrats à terme sur obligations du Canada - 2 ans ». 

[…] 

Article C-1602  
NORMES DE LIVRAISON 

1)  

i) La quotité de livraison en exécution de contrats à terme sur obligations du Canada 
– 2 ans échéant avant décembre 2010 consiste en des obligations du gouvernement 
du Canada qui n’échoient pas et qui ne peuvent être rachetables avant au moins un 
an et six mois et au plus deux ans et six mois à partir du premier jour du mois de 
livraison; qui comportent un coupon au taux de 4 %, une valeur nominale globale 
de 200 000 $ à l’échéance et une valeur nominale en circulation, déduction faite 
de tous les achats possibles du gouvernement du Canada d’ici la fin de la période 
de livraison du mois de livraison correspondant, d’au moins 2,4 milliards de 
dollars; qui sont émises et livrées au plus tard le quinzième jour civil précédant la 
première date de soumission correspondant au mois de livraison du contrat; et qui 
ont été originalement émises à des adjudications d’obligations du gouvernement 
du Canada de 2 ans, de 5 ans ou de 10 ans. Toutes les obligations d’une quotité de 
livraison doivent être de la même émission. 

ii) La quotité de livraison en exécution de contrats à terme sur obligations du Canada 
– 2 ans échéant en décembre 2010 et les mois subséquents consiste en des 
obligations du gouvernement du Canada qui n’échoient pas et qui ne peuvent être 
rachetables avant au moins un an et six mois et au plus deux ans et six mois à partir 
du premier jour du mois de livraison; qui comportent un coupon au taux de 6 %, 
une valeur nominale globale de 1200 000 $ à l’échéance et une valeur nominale en 
circulation, déduction faite de tous les achats possibles du gouvernement du 
Canada d’ici la fin de la période de livraison du mois de livraison correspondant, 
d’au moins 2,4 milliards de dollars; qui sont émises et livrées au plus tard le 
quinzième jour civil précédant la première date de soumission correspondant au 
mois de livraison du contrat; et qui ont été originalement émises à des adjudications 
d’obligations du gouvernement du Canada de 2 ans. Toutes les obligations d’une 
quotité de livraison doivent être de la même émission. 



 

C-2 
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION 

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

2)  

i) Substitution – Pour les contrats à terme sur obligations du Canada – 2 ans échéant 
avant décembre 2010, au gré du membre compensateur qui détient la position 
vendeur, les obligations dont les coupons sont à un taux autre que 4 % sont 
livrables, avec escompte pour ce qui est des obligations avec coupons de moins de 
4 % et avec prime pour ce qui est des obligations avec coupons de plus de 4 %. Le 
montant de la prime ou de l’escompte à l’égard de chaque émission livrable 
différente est déterminé en fonction d’un rendement équivalent à celui d’une 
obligation portant un intérêt de 4 % et qui se vend à sa valeur au pair. Le prix 
auquel une obligation comportant une date d’échéance et un taux de coupon 
donnés rapportera 4 % sera déterminé selon les facteurs de concordance établis par 
la Bourse où le contrat à terme se négocie. Le montant de règlement de la quotité 
de livraison est de 2 000 $ multiplié par le produit de ce prix et le prix de règlement 
de la série de contrats à terme sur obligations du Canada – 2 ans. L’intérêt couru 
sur les obligations est payé par le membre compensateur qui prend livraison de 
celles-ci. 

ii) Substitution – Pour les contrats à terme sur obligations du Canada – 2 ans échéant 
en décembre 2010 et les mois subséquents, au gré du membre compensateur qui 
détient la position vendeur, les obligations dont les coupons sont à un taux autre 
que 6 % sont livrables, avec escompte pour ce qui est des obligations avec coupons 
de moins de 6 % et avec prime pour ce qui est des obligations avec coupons de 
plus de 6 %. Le montant de la prime ou de l’escompte à l’égard de chaque émission 
livrable différente est déterminé en fonction d’un rendement équivalent à celui 
d’une obligation portant un intérêt de 6 % et qui se vend à sa valeur au pair. Le 
prix auquel une obligation comportant une date d’échéance et un taux de coupon 
donnés rapportera 6 % sera déterminé selon les facteurs de concordance établis par 
la Bourse où le contrat à terme se négocie. Le montant de règlement de la quotité 
de livraison est de 21 000 $ multiplié par le produit de ce prix et le prix de 
règlement de la série de contrats à terme sur obligations du Canada – 2 ans. 
L’intérêt couru sur les obligations est payé par le membre compensateur qui prend 
livraison de celles-ci. 

3) La Bourse où se négocie le contrat à terme doit publier une liste d’émissions livrables avant chaque 
mois de livraison. L’échéance d’une émission est calculée en périodes entières de un mois, (en 
arrondissant à la baisse au mois entier le plus rapproché) à partir du premier jour civil du mois de 
livraison. Les nouvelles émissions d’obligations du gouvernement du Canada qui sont conformes 
aux normes précisées dans le présent article doivent être ajoutées à la liste d’émissions livrables au 
fur et à mesure qu’elles sont émises par le gouvernement du Canada. Dans le cas où, lors de toute 
émission ou adjudication habituelle, le gouvernement du Canada ouvre à nouveau une émission 
existante qui n’a pas été émise à une adjudication de 2 ans mais qui, par ailleurs, respecte les normes 
de la présente règle, de sorte que l’on ne puisse distinguer l’émission existante de la nouvelle 
émission, l’émission existante est réputée conforme aux normes de la présente règle et pourra être 
livrée dans la mesure où la réouverture d’une telle émission existante conserve une valeur nominale 
minimale de 2,4 milliards de dollars pendant les 12 mois qui précèdent la date de la première 
soumission d’un avis de livraison pour un mois contractuel. La Bourse a le droit d’exclure toute 
nouvelle émission de sa liste d’émissions livrables ou de ne pas juger acceptable aux fins de 
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livraison des émissions en circulation, qu’elles soient conformes ou non en tout autre point aux 
normes stipulées dans le présent article. 

4) Dans l’éventualité où la Société juge qu’il y a une pénurie d’émissions d’obligations du 
gouvernement du Canada pouvant être livrées, elle peut désigner toute autre émission d’obligations 
du gouvernement du Canada qu’elle juge acceptable aux fins de la livraison prévue en vertu des 
contrats à terme sur obligations du Canada à 2 ans, et elle peut annoncer tout rajustement du 
montant de règlement qu’elle considère approprié et équitable.  
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CHAPITRE C – RÈGLES PARTICULIÈRES AUX CONTRATS À TERME 

RÈGLE C-16 
CONTRATS À TERME SUR OBLIGATIONS DU CANADA – 2 ANS (SYMBOLE – 

CGZ) 

Les articles de la présente règle C-16 s’appliquent uniquement aux contrats à terme dont le bien sous-jacent 
porte sur des obligations du gouvernement du Canada définies à l’article C-1602, appelés aux présentes 
« contrats à terme sur obligations du Canada - 2 ans ». 

[…] 

Article C-1602  
NORMES DE LIVRAISON 

1)  

i) La quotité de livraison en exécution de contrats à terme sur obligations du Canada 
– 2 ans échéant avant décembre 2010 consiste en des obligations du gouvernement 
du Canada qui n’échoient pas et qui ne peuvent être rachetables avant au moins un 
an et six mois et au plus deux ans et six mois à partir du premier jour du mois de 
livraison; qui comportent un coupon au taux de 4 %, une valeur nominale globale 
de 200 000 $ à l’échéance et une valeur nominale en circulation, déduction faite 
de tous les achats possibles du gouvernement du Canada d’ici la fin de la période 
de livraison du mois de livraison correspondant, d’au moins 2,4 milliards de 
dollars; qui sont émises et livrées au plus tard le quinzième jour civil précédant la 
première date de soumission correspondant au mois de livraison du contrat; et qui 
ont été originalement émises à des adjudications d’obligations du gouvernement 
du Canada de 2 ans, de 5 ans ou de 10 ans. Toutes les obligations d’une quotité de 
livraison doivent être de la même émission. 

ii) La quotité de livraison en exécution de contrats à terme sur obligations du Canada 
– 2 ans échéant en décembre 2010 et les mois subséquents consiste en des 
obligations du gouvernement du Canada qui n’échoient pas et qui ne peuvent être 
rachetables avant au moins un an et six mois et au plus deux ans et six mois à partir 
du premier jour du mois de livraison; qui comportent un coupon au taux de 6 %, 
une valeur nominale globale de 100 000 $ à l’échéance et une valeur nominale en 
circulation, déduction faite de tous les achats possibles du gouvernement du 
Canada d’ici la fin de la période de livraison du mois de livraison correspondant, 
d’au moins 2,4 milliards de dollars; qui sont émises et livrées au plus tard le 
quinzième jour civil précédant la première date de soumission correspondant au 
mois de livraison du contrat; et qui ont été originalement émises à des adjudications 
d’obligations du gouvernement du Canada de 2 ans. Toutes les obligations d’une 
quotité de livraison doivent être de la même émission. 
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2)  

i) Substitution – Pour les contrats à terme sur obligations du Canada – 2 ans échéant 
avant décembre 2010, au gré du membre compensateur qui détient la position 
vendeur, les obligations dont les coupons sont à un taux autre que 4 % sont 
livrables, avec escompte pour ce qui est des obligations avec coupons de moins de 
4 % et avec prime pour ce qui est des obligations avec coupons de plus de 4 %. Le 
montant de la prime ou de l’escompte à l’égard de chaque émission livrable 
différente est déterminé en fonction d’un rendement équivalent à celui d’une 
obligation portant un intérêt de 4 % et qui se vend à sa valeur au pair. Le prix 
auquel une obligation comportant une date d’échéance et un taux de coupon 
donnés rapportera 4 % sera déterminé selon les facteurs de concordance établis par 
la Bourse où le contrat à terme se négocie. Le montant de règlement de la quotité 
de livraison est de 2 000 $ multiplié par le produit de ce prix et le prix de règlement 
de la série de contrats à terme sur obligations du Canada – 2 ans. L’intérêt couru 
sur les obligations est payé par le membre compensateur qui prend livraison de 
celles-ci. 

ii) Substitution – Pour les contrats à terme sur obligations du Canada – 2 ans échéant 
en décembre 2010 et les mois subséquents, au gré du membre compensateur qui 
détient la position vendeur, les obligations dont les coupons sont à un taux autre 
que 6 % sont livrables, avec escompte pour ce qui est des obligations avec coupons 
de moins de 6 % et avec prime pour ce qui est des obligations avec coupons de 
plus de 6 %. Le montant de la prime ou de l’escompte à l’égard de chaque émission 
livrable différente est déterminé en fonction d’un rendement équivalent à celui 
d’une obligation portant un intérêt de 6 % et qui se vend à sa valeur au pair. Le 
prix auquel une obligation comportant une date d’échéance et un taux de coupon 
donnés rapportera 6 % sera déterminé selon les facteurs de concordance établis par 
la Bourse où le contrat à terme se négocie. Le montant de règlement de la quotité 
de livraison est de 1 000 $ multiplié par le produit de ce prix et le prix de règlement 
de la série de contrats à terme sur obligations du Canada – 2 ans. L’intérêt couru 
sur les obligations est payé par le membre compensateur qui prend livraison de 
celles-ci. 

3) La Bourse où se négocie le contrat à terme doit publier une liste d’émissions livrables avant chaque 
mois de livraison. L’échéance d’une émission est calculée en périodes entières de un mois, (en 
arrondissant à la baisse au mois entier le plus rapproché) à partir du premier jour civil du mois de 
livraison. Les nouvelles émissions d’obligations du gouvernement du Canada qui sont conformes 
aux normes précisées dans le présent article doivent être ajoutées à la liste d’émissions livrables au 
fur et à mesure qu’elles sont émises par le gouvernement du Canada. Dans le cas où, lors de toute 
émission ou adjudication habituelle, le gouvernement du Canada ouvre à nouveau une émission 
existante qui n’a pas été émise à une adjudication de 2 ans mais qui, par ailleurs, respecte les normes 
de la présente règle, de sorte que l’on ne puisse distinguer l’émission existante de la nouvelle 
émission, l’émission existante est réputée conforme aux normes de la présente règle et pourra être 
livrée dans la mesure où la réouverture d’une telle émission existante conserve une valeur nominale 
minimale de 2,4 milliards de dollars pendant les 12 mois qui précèdent la date de la première 
soumission d’un avis de livraison pour un mois contractuel. La Bourse a le droit d’exclure toute 
nouvelle émission de sa liste d’émissions livrables ou de ne pas juger acceptable aux fins de 
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livraison des émissions en circulation, qu’elles soient conformes ou non en tout autre point aux 
normes stipulées dans le présent article. 

4) Dans l’éventualité où la Société juge qu’il y a une pénurie d’émissions d’obligations du 
gouvernement du Canada pouvant être livrées, elle peut désigner toute autre émission d’obligations 
du gouvernement du Canada qu’elle juge acceptable aux fins de la livraison prévue en vertu des 
contrats à terme sur obligations du Canada à 2 ans, et elle peut annoncer tout rajustement du 
montant de règlement qu’elle considère approprié et équitable.  
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